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 Code civil Art.2 page 3 

La loi ne dispose que pour L avenir , elle n 

a poit d effet retroactif . 

4157

Art . 5 page 12                                         :

I est defendu aux juges de prononcer par voie de disposition 
generale et reglementaire sur les causes que leur sont soumises.  
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 1151151977

( lorsque une personne aura cesse de paraitre au lieu de son 
domicile ou de sa resedence, et que depuis quatre ans on n en 

aura point eu de nouvelles , les parties interessees pourront se 

pourvoir devant le tribunal de grande instance , afin que  
l absence soit declaree. 

158

 1131615 

L’obligation sans cause , ou sur une fausse cause , ou sur une 

cause illicite , ne peut avoir aucun effet . 

1132616

La convention n’est pas moins valable , quoique la cause n’en 

soit pas exprimee .  

1133616617

La cause est illicite , quand elle est prohibee par la loi ,quand 
elle est contraire aux bonnes moeus ou a l ordre public . 
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